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Annexe 1 Glossaire  

 

 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Υ établisǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Mer.  

Elle ƛƴŎƛǘŜ Ŝǘ ŀƛŘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭeur 
pollution et à la protection des milieux aquatiques. Montpellier Méditerranée Métropole Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ wƘƾƴŜ 
Méditerranée Corse. 

M3M : Montpellier Méditerranée Métropole 

CRIDt : Cellule de Contrôle des Rejets Industriels et des Déchets toxiques du service ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Méditerranée 
Métropole. 
 
Eaux unitaires = eaux usées + eaux pluviales. Les anciens réseaux étaient conçus pour simplement évacuer les eaux indésirables 
ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ Actuellement, pour permettre un traitement poussé des eaux 
usées, on tente de séparer les réseaux : les nouveaux collecteurs sont spécifiques soit aux eaux usées soit aux eaux pluviales.  

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure qui correspond à la quantité de charge polluante que rejette une personne en une 
journée. En général : 60g DBO5/j 

Maître d'ouvrage Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
de bâtiment ou d'infrastructure. Il en est le commanditaire et celui qui en supporte le coût financier. 

aŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ Υ ŎΩŜǎǘ ƭϥŜƴǘƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
de coût fixées par un contrat.  

tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : en maǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǘŜǊƳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
réduction des flux polluants, de contrôler le respect de ces autorisations, de veiller au libre écoulement des eaux et de poursuivre 
les infractions. 

SDA : {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

SPANC : {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

STEU : Station de Traitement des Eaux Usées 
 
 
Principaux paramètres règlementés pour les rejets de station d'épuration : 
 
¶ DBO5 (Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours) : correspond à la quantité d'oxygène consommé par les bactéries et 

micro-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭϥƻȄȅŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ Ŝƴ р ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘΦ /ΩŜǎǘ 
ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴaturel en cas de déversement.  

¶ DCO (Demande Chimique en Oxygène) : ǉǳŀƴǘƛŦƛŜ ƭϥƻȄȅƎŝƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻȄȅŘŀōƭŜǎ 
ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴΦ 

¶ MES (Matières En Suspension) : particules de toutes tailles, de nature minérale ou organique, en suspension dans les 
effluents. 

¶ pH : valeur exprimant l'acidité ou la basicité de l'eau. 

¶ Pt (Phosphore total) : entraîne ς s'il est en quantités importantes ς une prolifération d'algues et de plantes aquatiques, 
pouvant aboutir à des phénomènes d'eutrophisation. 

¶ NGL (azote global) : somme des différentes formes de l'azote : l'azote organique (matière vivante en décomposition), l'azote 
ammoniacal, les nitrites et les nitrates. Contribue aussi à ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de phénomènes d'eutrophisation. 

¶ NH4
+ (ion ammonium, seule forme de l'azote ammoniacal présente dans les rejets) ...résulte de la dégradation des matières 

organiques et est toxique pour les organismes. 
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Annexe 2    Où trouver des informations supplémentaires  
 
 
http://www.montpellier3m.fr hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ {¢9t a!9w!Σ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif, la carte du schéma directeur et des actualités. 
 
Les sites des délégataires du service public : www.service-client.veoliaeau.fr, www.sdei.tm.fr et www.saur.com 
 
http://www.services.eaufrance.fr/ Ce site donne accès aux informations et aux données sur les services publics d'eau potable et 
ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΦ Lƭ ŘƻƴƴŜ ŀǳǎǎƛ ŀŎŎŝǎ ŀǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les 
{ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎ ŘΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{L{t9!ύΦ 
 
http://www.fp2e.org. On pourra consulter sur ce site le rapport BIPE-FP2E 2010, qui propose un résumé de données 
économiques, sociales et environnementales des serǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
le temps et des comparaisons au niveau européen. 
 
http://www.eaurmc.fr/ {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
notamment. 
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/index.php : programme de surveillance des eaux superficielles du bassin Rhône 
Méditerranée Corse. Donne accès, pour toutes les stations de contrôle, aux données brutes des mesures et à des fiches de 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
 
http://www.onema.fr/  hŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
 
http://www.eaudanslaville.fr/ Site technique de référence pour la rédaction du RPQS. 
/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 9t/LΣ ŀǳȄ ƳŀƛǊŜǎΣ ŀǳȄ élus locaux et 
à lŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ à 
ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
http://ww w.syble.fr/ site du Syndicat du Bassin du Lez ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {!D9 όǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ [ŜȊΣ aƻǎǎƻƴ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ǇŀƭŀǾŀǎƛŜƴǎΦ bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ la 
qualité du milieu naturel. 
 
http://www.etang-de-l-or.com/ site du {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {!D9 ŘŜ ŎŜ 
bassin versant.  
 
http://herault.pref.gouv.fr/ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9t Ŝǘ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
http://rsl.cepralmar.com/sites/c09/2007.html Réseau de Suivi Lagunaire mis en place par la Région Languedoc-Roussillon en 
association avec l'Agence de l'eau et l'Ifremer. Met en ligne des rapports complets étangs par étangs, et des cartes de synthèse : 
 
 
 

Etat vis-à-vis de l'eutrophisation : 

Très bon  

Bon  

Moyen  

Médiocre  

Mauvais  

http://www.montpellier3m.fr/
http://www.service-client.veoliaeau.fr/
http://www.sdei.tm.fr/
http://www.saur.com/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.fp2e.org/
http://www.eaurmc.fr/
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/index.php
http://www.onema.fr/
http://www.eaudanslaville.fr/
http://www.syble.fr/
http://www.etang-de-l-or.com/
http://herault.pref.gouv.fr/
http://rsl.cepralmar.com/sites/c09/2007.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
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Annexe 3 Références règlementaires  
 
 
 

Le tableau suivant présente les références des textes spécifiques à chaque STEU. 
 
 

STEP arrêté ou récépissé arrêté épandage boues 

Montpellier (MAERA) 
Arrêté préfectoral 
N°2005-01-1907 
Du 29 juillet 2007 

 

Baillargues-Saint-Brès 
Arrêté préfectoral  
n° 2009-01-2456 

 

Beaulieu - Restinclières 
Récépissé 

Dossier n° 34-2007-00030 
 

Cournonsec 
Récépissé 

Dossier n°34-2009-00049 
 

Cournonterral 
 Arrêté préfectoral  

n° 97-1-1503    
 

Fabrègues (Pignan-Saussan-Fabrègues) 
 Arrêté préfectoral  
n° 2008-01-3285   

 

Lavérune 
  Arrêté préfectoral  
n° 1999-01-2967   

 

Montaud tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ   

Murviel les Montpellier 
 Arrêté préfectoral  

n° 98-1-2169    
 

Saint Drézéry 
Récépissé 

Dossier n° 34-2007-00029  
 

Saint Geniès des Mourgues 
Arrêté préfectoral 

n° 95-1-1342 
 

Saint Georges d'Orques 
 Arrêté préfectoral  
n° 2001-01-4601    

 

Sussargues 
Arrêté préfectoral 

n° 95-1-1342  
 

Villeneuve lès Maguelone 
Arrêté préfectoral  

n° 99-1-25   
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Annexe 4  Filières Boues  

 
 

BAILLARGUES SAINT BRES 257 100% compostage sur site 100%

BEAULIEU-RESTINCLIERES - 100% épandage so

COURNONSEC Mas de Plagnol - 100% épandage so

COURNONTERRAL 144 136 t sur BSB - 5,7t sur Gailhan - 2t sur PSF 100%

FABREGUES 255 100% compostage sur site 100%

LAVERUNE 73 68,3 sur PSF - 4,7 sur Gailhan 100%

MAERA (MONTPELLIER) 5851 100% compostage en centre agréé 100%

MONTAUD 10,2 100% épandage so

MURVIEL LES MONTPELLIER 108 100% épandage so

SAINT-DREZERY 15,3 100% épandage 100%

SAINT-GENIES DES MOURGUES - 100% épandage 100%

SAINT-GEORGES D'ORQUES 170,19

2,070 t sur PFC Baillargues

5,130 t sur PFC Gailhan

87,140 t sur PFC Fabrègues

75,9t épandage

100%

VILLENEUVE LES MAGUELONE 157,3 100 % épandage 100%

TOTAL 7040 100%

Station d'Epuration
Evacuées 2018

 T.MS/an

Taux de boues 

évacuées selon des 

filières conformes

TYPE de FILIERE

 
 
so= sans objet 
 
Rappel : les boues des stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ BEAULIEU-RESTINCLIERES, COURNONSEC, MONTAUD, MURVIEL LES MONTPELLIER, SAINT-DREZERY et 
SAINT-GENIES DES MOURGUES sont stockées sur site soit dans une bâche, soit dans les lagunes, soit sur des filtres plantés de roseaux. 
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Principaux chiffres par commune 
 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 
 

2018

Linéaires de 

réseaux 

gravitaires

Abonnés
Volumes 

facturés

ml nb m3

BAILLARGUES 38 452 2 731 430 063

BEAULIEU 8 856 719 154 280

CASTELNAU LE LEZ 74 713 7 250 1 481 938

CASTRIES 34 632 2 550 363 933

CLAPIERS 28 904 2 132 361 126

COURNONSEC 16 080 1 244 153 903

COURNONTERRAL 27 739 2 568 259 189

FABREGUES 28 821 2 688 343 648

GRABELS 34 847 2 392 516 019

JACOU 31 432 2 462 330 652

JUVIGNAC 46 633 3 600 601 494

LATTES 81 505 5 536 981 521

LAVERUNE 15 235 1 257 161 506

LE CRES 52 195 3 627 509 147

MONTAUD 7 791 373 47 554

MONTFERRIER SUR LEZ 25 797 1 428 229 891

MONTPELLIER 390 622 40 830 17 406 738

MURVIEL-LES-MONTPELLIER 11 679 707 78 540

PEROLS 55 711 3 845 503 140

PIGNAN 26 051 2 833 317 995

PRADES LE LEZ 25 023 2 031 243 866

RESTINCLIERES 11 996 765 95 749

SAINT BRES 14 151 1 516 154 280

SAINT DREZERY 9 135 890 123 164

SAINT GENIES DES MOURGUES 13 481 856 91 059

SAINT JEAN DE VEDAS 56 523 3 749 640 603

SAINT GEORGES D'ORQUES 26 731 2 367 386 763

SAUSSAN 9 074 606 71 376

SUSSARGUES 21 402 1 145 187 407

VENDARGUES 38 643 2 584 404 221

VILLENEUVE LES MAGUELONE 39 623 3 854 445 446

TOTAL 1 303 477 111 135 28 076 211
 

 
 

 
 
Rappel : un usager représente un abonné au service ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ŎƘŀǉǳŜ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
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Les travaux : 
 
 

COMMUNES Réseaux STEP & PR Total

 Baillargues 63 528,90 63 528,90

 Beaulieu 275 161,99 275 161,99

 Castelnau 11 753,35 11 753,35

 Castries 333 239,25 333 239,25

 Clapiers 159 434,75 159 434,75

Cournonsec 239 319,29 239 319,29

 Cournonterral 1 217,10 33 362,50 34 579,60

 Fabrègues                                 154 007,39 21 743,62 175 751,01

Grabels 1 434,93 1 434,93

 Jacou 283 256,79 283 256,79

 Juvignac 51 166,60 51 166,60

 Lattes 831 944,21 831 944,21

 Lavérune                                      89 506,66 89 506,66

 Le Crès 432 749,23 432 749,23

 Montaud                                      0,00

 Montferrier 2 138 356,75 2 138 356,75

 Montpellier 4 513 952,46 1 780,00 4 515 732,46

Murviel 55 439,60 7 160,00 62 599,60

 Pérols 106 050,07 106 050,07

 Pignan 31 045,50 31 045,50

 Prades 112 115,20 112 115,20

Restinclières 125 642,80 125 642,80

Saussan 19 672,38 19 672,38

Saint Brès 0,00

Saint Drezery 54 948,42 26 463,00 81 411,42

 Saint Géniès 0,00

 Saint Georges 1 310,00 75 206,28 76 516,28

 Saint Jean de Védas 342 019,42 1 635,00 343 654,42

 Sussargues 14 617,12 14 617,12

 Vendargues 88 732,94 88 732,94

 Villeneuve les Maguelone 2 487,62 401 589,40 404 077,02

Maéra 281 662,69 344 519,19 626 181,88

Schéma Directeur d'Assainissement 1 545 598,92 17 973,00 1 563 571,92

Total 12 361 372,33 931 431,99 13 292 804,32

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT 2018

Montant Mandaté HT
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Annexe 6  Liste des 28 établissements détenant un arrêté de 
déversement  (2012-2017): 

1.1 Les établissements biffés en jaune sont des AAD Assimilés Domestiques 

 

 

 

 

 
Commune Etablissement 

BAILLARGUES PROFILS SYSTEMES 

CASTELNAU LE LEZ PISCINE CHRISTINE CARON  

COURNONTERAL PISCINE POSEIDON  

FABREGUES ASF 

GRABELS HORIBA ABX 

GRABELS AIDER  

GRABELS CHU Grabels 

JACOU PISCINE ALEX JANY  

MONTFERRIER SUR LEZ GARAGE MIETTE 

MONTPELLIER FRANCE AUTO Garage OPEL  

MONTPELLIER AIDER 

MONTPELLIER AQUARIUM MARE NOSTRUM 

Commune Etablissement 

MONTPELLIER ARAGO VEOLIA EAU 

MONTPELLIER ENTEGRIS CLEANING PROCESS 

MONTPELLIER SANOFI 

MONTPELLIER UNIVERSITE MTP 2 

MONTPELLIER MIDI VERRE EMBALLAGE 

MONTPELLIER MONOPRIX COMEDIE 

MONTPELLIER PATINOIRE VEGAPOLIS   

MONTPELLIER PISCINES MTP  

SAINT JEAN DE VEDAS NORAUTO 

SAINT JEAN DE VEDAS PISCINE AMPHITITRE 

VENDARGUES SITA   

VENDARGUES BELMONTE 

VENDARGUES CHABAUD 

VENDARGUES ISOBOX ISOSUD 

VENDARGUES KAWNEER 

VILLENEUVE LES MAGUELONE SUP AGRO DOMAINE DU CHAPITRE 
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1.2 Liste des 11 établissements détenant un arrêté de déversement (2013-2018): 

Les établissements biffés en jaune sont des AAD Domestiques 

 
Commune Etablissement 

BAILLARGUES C PLUS NET 

COURNONTERRAL COTEAUX DU TERRAL 

GRABELS IBM GRABELS  

LAVERUNE PAINDOR 

MONTAUD CELLIER DU VAL DES PINS 

MONTPELLIER CASINO (GEANT) ARGELLIERS  

MONTPELLIER ENSCM 

MONTPELLIER MARCHE GARE 

MONTPELLIER TAM  

MONTPELLIER TOTAL ELF  Relais de la Lironde   

SUSSARGUES CELLIER DU VAL DES PINS 

1.3 Liste des 11 établissements détenant un arrêté de déversement (2014-2019): 

Les établissements biffés en jaune sont des AAD Domestiques 

 

Commune Etablissement 

SAINT GEORGES D'ORQUES CAVE COOPERATIVE DE ST GEORGES D'ORQUES 

VILLENEUVE LES MAGUELONE COMPLEXE ANIMALIER NOE 

SAINT GENIES DES MOURGUES COTEAUX DE MONTPELLIER 

CASTELNAU LE LEZ CRIP 

CASTRIES ISDND CASTRIES (M3M) 

LATTES ISDMND THOT (M3M) 

LAVERUNE KRAFTFOODS  MONDELEZ 

MONTPELLIER LATINA SEMCO ENGINEERING 

MONTPELLIER SERM Chaufferies  

MONTPELLIER SUP AGRO    CAMPUS LA GAILLARDE                    

PIGNAN VIGNERONS DE PIGNAN 

 

 

1.4 Liste de 1 établissement détenant un arrêté de déversement (2014-2016): 

Les établissements biffés en jaune sont des AAD Domestiques 

 

Commune Etablissement 

MONTPELLIER AMETYST (-M3M) 

 

Seul cet établissement a un AAD valable 2 ans du fait de prescriptions techniques importantes qui engendrent 

des travaux de pr® traitement qui auront lieu de 2016 ¨ 2018 et qui font lôobjet dôune subvention de lôAERMC. 
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1.5 Liste des 32 établissements détenant un arrêté de déversement (2015-2020): 

Les établissements biffés en jaune sont des AAD Domestiques 

 
Commune Etablissement 

BAILLARGUES FASVER 

CASTELNAU LE LEZ CLINIQUE DU PARC 

CASTELNAU LE LEZ CLINIQUE MAS DE ROCHET 

CASTELNAU LE LEZ E.S.A.T  ENVOL APEI  

LATTES CARREFOUR LATTES C C GRAND SUD 

LATTES INSTITUT COOPERATIF DU VIN 

LE CRES CDR CARROSSERIE PEINTURE 

MONTFERRIER SUR LEZ CIRAD  

MONTPELLIER CDR CARROSSERIE PEINTURE  

MONTPELLIER CHÂTEAU DE FLAUGERGUES 

MONTPELLIER CIRAD 

MONTPELLIER CLINIQUE BEAUSOLEIL 

MONTPELLIER CLINIQUE CLEMENTVILLE 

MONTPELLIER CLINIQUE DU MILLENAIRE 

MONTPELLIER CLINIQUE FONTFROIDE 

MONTPELLIER CLINIQUE PROPARA 

MONTPELLIER CLINIQUE RECH 

MONTPELLIER CLINIQUE SAINT JEAN 

MONTPELLIER CLINIQUE SAINT ROCH  

MONTPELLIER CLINIQUE SCINTIDOC 

MONTPELLIER CNRS  

MONTPELLIER ETABLISSEMENT FRANCAIS du SANG 

MONTPELLIER IDEXX MONTPELLIER SAS  

MONTPELLIER IRD 

Commune Etablissement 

MONTPELLIER INSTITUT REGIONNAL DU CANCER  

MONTPELLIER MAISON MEDICALE DE LA 32ème 

MONTPELLIER PALMER / FONCIERE DES REGIONS 

MONTPELLIER SNCF VIDANGE TGV 

MONTPELLIER TOTAL Relais d'Aiguelongue  

SAINT JEAN DE VEDAS CLINIQUE LE CASTELET 

VENDARGUES REGIE LINGE DEVELOPPEMENT 

VENDARGUES CAVE COOPERATIVE DE VENDARGUES  

CASTELNAU LE LEZ PAYS D'OC MOBILITES 

MONTPELLIER CASINO (SUPER) GANGES  

MONTPELLIER CASINO (GEANT) CELLENEUVE 

 

 

1.6 Liste des 25 établissements détenant un arrêté de déversement (2016-2021): 

Les établissements biffés en jaune sont des AAD Domestiques 

 
Commune Etablissement 

SAINT GEORGES D'ORQUES ACCES INDUSTRIE* 

LE CRES BRL 

SAINT JEAN DE VEDAS CHAPTAL LOCATION * 

SAINT GEORGES D'ORQUES CHIPS MAISON* 

GRABELS CHU Blanchisserie Restauration  Site 4 

MONTPELLIER CHU Site 1 & 2 

CASTELNAU LE LEZ CLINIQUE LES JARDINS DE SOPHIA 

MONTPELLIER COURRIERS DU MIDI 

CASTELNAU LE LEZ DOMAINE DE VERCHANT* 

LAVERUNE ESTEBAN SA* 

MONTPELLIER GROUPE SOFILEC  

SAINT GEORGES D'ORQUES INSPHY 

MONTPELLIER INTELLIGENCE ARTIFICIELLE APLLICATIONS  

SAINT GEORGES D'ORQUES MAISON DôARRąT LARZAT* 

CASTELNAU LE LEZ NICOLLIN MATERIEL * 

MONTPELLIER NICOLLIN SMN MEDITRI 

MONTPELLIER NICOLLIN SMN DECHETS INDUSTRIELS * 

MONTPELLIER NICOLLIN SMN NETTOIEMENT 

LE CRES NORAUTO LR AUTO 34 

SAINT GEORGES D'ORQUES OPTIPAIN 



RŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ нлм8 - Annexes 
 

65 

VILLENEUVE LES MAGUELONE PHYTOGENESE LABORATOIRES* 

SAINT GEORGES DôORQUES RESIDENCE L'OREE DE MONTPELLIER* 

CASTELNAU LE LEZ URBASER ENVIRONNEMENT 

MONTPELLIER URBASER ENVIRONNEMENT 

LE CRES WAPY 

* Ces arrêtés seront notifiés début 2017 (délai de signature) 

1.7 Liste des 31 établissements détenant un arrêté de déversement (2017-2022): 
Les établissements biffés en jaune sont des AAD Domestiques 
 

Commune Etablissement 

SAINT GEORGES D'ORQUES ACCES INDUSTRIE 

LE CRES BRASERADES SCI LA CRESSOISE 

LE CRES CENTRE COMMERCIAL CARREFOUR LE CRES  

CASTELNAU LE LEZ 
CENTRE DE REEDUCATION ET DE 

READAPTATI ON FONCTIONNELLE BOURGES  

VENDARGUES 
CENTRE D'EXPLOITATION EST DE LA REGIE 

DE COLLECTE M3M  

COURNONSEC CENTRE DE LAVAGE SARL SIJA  

MONTPELLIER CLINIQUE SAINT ROCH ZAC DES GRISETTES  

CASTELNAU LE LEZ DOMAINE DE VERCHANT  

LAVERUNE ESTEBAN SA 

BAILLARGUES EUROVIA MEDITERRANEE  

SAINT GEORGES D'ORQUES FRAMATEQ MECALAC  

SAINT GEORGES D'ORQUES INSPHY 

MONTPELLIER 
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

APLLICATIONS  

SAINT JEAN DE VEDAS KILOUTOU  

BAILLARGUES LAVAGE DES TRANSPORTS DE FRANCE 

VILLENEUVE LES MAGUELONE 
MAISON D'ARRE T LARZAT CENTRE 

PENITENCIER  

SAINT JEAN DE VEDAS MIDI LIBRE  

BAILLARGUES MONTPELLIER UTILITAIRES VOLKSWAGEN  

MONTPELLIER 
NICOLLIN SMN DECHETS INDUSTRIELS  

SITE JEUNE PARC 

LE CRES NO LIMIT LAVAGE  

MONTPELLIER ONYX LANGUEDOC ROUSSILLON  

VILLENEUVE LES MAGUELONE PHYTOGENESE LABORATOIRES  

LATTES PISCINE LES NERIDES 

SAINT BRES PISCINE HERACLES  

MONTPELLIER RESIDENCE LES GLYCINES 

SAINT GEORGES D'ORQUES RESIDENCE L'OREE DE MONTPELLIER  

MONTPELLIER SEMCO TECHNOLOGIES  

SAINT GEORGES D'ORQUES SOMALI  

MONTPELLIER SOMES SARP MEDITERRANEE  

SAINT JEAN DE VEDAS TRAITEUR DES GARRIGUES  

JUVIGNAC VICHY SPA HOTEL  
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Annexe 7 Performances de MAERA et suivi du milieu naturel  

 
 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нллр ό9ȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ŞǊŜƛǊŝde - collecte, 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǊύ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ1 à rejeter ses effluents traités en 
Méditerranée, par un émissaire de 20 km dont 11 km en mer. Cette disposition permet de préserver les milieux sensibles que sont 
le Lez et les étangs palavasiens. 
 
[Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ {¢9tΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ Υ  

 
 MES DBO5 DCO 

nombre de mesures / an 365 365 365 

nombre max. de dépassements autorisés/an 25 25 25 

valeur rédhibitoire pour ces dépassements 85 ml/l 50 mg/l 250 mg/l 

valeur normale en concentration max 35 mg/l 25 mg/l 125 mg/l 

valeur normale en rendement min 90% 80% 75% 

 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ : 

 

fréquence des mesures : 
nombre de jours/an en 
échantillon moyen 24 h 

débit entrée sortie 365 

NH4 208 

NO2 208 

NO3 208 

NTK 208 

P total 208 

Détergents 24 

Bactériologie (E. Coli et streptocoques fécaux) 24 

Boues : quantité de matière sèche 365 

Boues : éléments traces (cadmium, mercure, chrome, cuivre, nickel, PCB, PAH, 
matières extractibles à l'hexane) 52 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ н ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Řans 
ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ été recherchées 2 Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ όƳŞǘŀǳȄΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ I!tΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΧύΦ 
Ces recherches ont été poursuivies chaque année depuis et complétées en 2011 par les analyses de micropolluants telles que 
définies dans la circulaire du 29 ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмл Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀƴǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлммΦ 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нллр met aussi en place un contrôle du milieu naturel, qui porte sur le Lez et le milieu marin. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ [ŜȊΣ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ п Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ 
[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{9vύΦ 
tƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎtèmes. La 
surveillance porte notamment sur : 
 

¶ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ : physico-chimique, bactériologique et du phytoplancton  

¶ la qualité des sédiments marins : chimique et trophique (métaux lourds, nutriments)  

¶ les peuplements benthiques 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻǎƛŘƻƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ 
 
 

                                                 

 
1 Renommée MAERA suite aux importants travaux achevés en 2005 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-surveillance sont mises en place au niveau de tous les déversoirs 
ŘΩƻǊŀƎŜ όǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ rejetés 
sans traitement au milieu naturel lors des épisodes pluvieux intenses. 
 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-surveillance et de la surveillance du milieu naturel sont transmis chaque mois à la 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ dépassement des seuils autorisés. 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 [ŜȊ aƻǎǎƻƴ ŞǘŀƴƎǎ ǇŀƭŀǾŀǎƛŜƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 
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Annexe 8  Descriptif des indicateurs de performance  

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ du 30 décembre 2006, le décret 2007-стр Řǳ н Ƴŀƛ нллт Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
correspondant ont rendu obligatoire une série de nouveaux indicateurs. Ils sont venus remplacer le décret n°95-635 du 
6 mai 1995 qui avait fixé un premier cadre sur le contenu des RPQS, et modifier les annexes V et VI du code général des 
collectivités territoriales. 
 

Service public de l'assainissement collectif (AC) 
1) Les indicateurs des délégataires : 
 

D201.0 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎées, unitaire ou séparatif 
Ą CƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ ! ŦƛȄŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳne 
harmonisation INSEE. 
 

D202.0 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴdustriels au réseau de collecte des 
eaux usées 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎte. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ signés par la collectivité responsable du service 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-10 du code de la santé publique. 
Règle de calcul : comptabilisation de tous les arrêtés en vigueur au 31 décemōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b όǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ 
abonné, plusieurs points de rejet dans le même réseau de collecte est comptabilisé de manière unique ; tous les arrêtés sont 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ. 
 

P 202.2 - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘion 
patrimoniale, et de suivrŜ ƭŜǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ л Ł млл ŀǘǘǊƛōǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 5e 0 à 60 
les informations visées sont relatives à la connaissance du réseau (inventaire), de 70 à 100 elles sont relatives à la gestion du réseau. 
 
 
Le barème est le suivant : 
 

 A ς Plan du réseau de collecte (0, 10 ou 20 points) 

0  Absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du réseau de collecte hors branchements 

10  Existence dΩǳƴ Ǉƭŀƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ фр ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƘƻǊǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ 

20 Mise à jour du plan au moins annuelle 

Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants 

 B ς Informations sur les éléments constitutifs du réseau de collecte hors branchements (40 pts suppl. maxi) 

+ 10 Informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau, année approximative de pose) 

+ 10 Existence d'une information géographique précisant l'altimétrie des canalisations 

+ 10 Localisation et description de tous les ouvrages annexes (postes de relèvement, déversoirs, ...) 

+ 10 Dénombrement des branchements pour chaque tronçon du réseau (entre deux regards de visite) 

 C ς Informations sur les interventions sur le réseau (40 pts suppl. au maximum) 

+ 10 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘϥŀǳǎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ (0 pour une réalisation partielle) 

+ 10 Localisation et identification des interventions (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement) (0 pour une 
réalisation partielle) 

+ 10 EȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ  
estimatif chiffré portant au moins sur 3 ans) 

+ 10 MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ  

 

 
 
 
D203.0 ς vǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
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Cet indicateur descriptif du service permet de quantifier les quantités de pollution extraites des eaux usées par les STEP. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ {¢9t Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎƻǳǎ-produits, les boues de 
curage et les matières de vidange qui transitent par la STEP sans être traitées par les files eau ou boue de la STEP ne sont pas prises 
en compte. 
Règles de calcul : 
Les boues prises en compte sont celles qui sont issues de la file boue exclusivement, après traitement des boues. Elles comprennent 
donc une part de réactifs (comme la chauȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ 
avant ƭŜǳǊ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜctif lorsque les effluents, les boues de curage ou les matières de vidange sont déversées en 
tête de la STEP. Dans le cas où des boues de différentes origines sont incinérées sur site, on veillera à ne prendre en compte que les 
boues issues du système de traitement de la STEP. 
 

D204.0 ς Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ wŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!/ ¢¢/ ǇƻǳǊ мнл Ƴо ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ b Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΦ 
Règles de calcul : 
A ne pas confondre avec le prix HT ! Par convention (pour éviter tout double compte, la redevance pour modernisation des réseaux 
de collecte est prise en compte au titre du service en charge de la collecte des EU ; la redevance de VNF est prise en compte au titre 
du service qui paye cette redevance. 
Le ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǘȅǇŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ мнл Ƴо όǊŞŦ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLbSEE). 
Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ όǎǳǊ мн Ƴƻƛǎύ ǉǳΩǳƴ ŀōƻƴƴŞ ǇŀƛŜǊŀƛǘ ǎΩƛƭ ǎΩŀōƻƴƴŀƛǘ ƭŜ мer janvier (prix de 
ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мer janvier rapporté à 12 mois) quelle que soit leur dénomination (abonnement, entretien 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΧύΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ōƛŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀgit du 
prix ǉǳŜ ǇŀƛŜǊŀƛǘ ǳƴ ŀōƻƴƴŞ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎƻƳƳŀƛǘ ƭŜǎ мнл Ƴо ƭŜ мer janvier (ne sont donc pas prises en compte les révisions tarifaires, les 
ǘŀǊƛŦǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜύΦ 
 

P 206.3 Taux de boues issuŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀtion évacuées selon les filières conformes à la réglementation 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 
unitaires. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉourcentage des boues évacuées par les STEP selon une filière conforme à la réglementation. Les sous-produits et les boues 
de curage ne sont pas pris en compte dans cet indicateur. Une filière est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, la filière de traitement est autorisée ou déclarée 
selon son type et sa taille. 
Règles de calcul : 
Tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière conforme X 100 
  TMS totales des boues évacuées 
 

P 251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement (nuisances, pollution). Il a pour objet de quantifier 
les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre individuel. 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊs, usagers ou non du service 
ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ En cas de réseaux séparatifs, seuls 
les débordements sur le réseau EU sont à prendre en compte ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 
Règles de calcul :  
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ X 1000 
   bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 
 
 

 
 
P 252.2 - Points noirs du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de réseau 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ de 
points sensibles ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎΦ 
On appelle point noir tout point structurellement sensible du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou 
curative), quelle que soit sa nature (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais écoulement, etc.) 
Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ όŎǳǊŀƎŜΣ ƭŀǾŀƎŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦΦΦύΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳents ainsi 
que les interventions dans les parties privatives des usagers dues à un défaut situé sur le réseau public (et seulement dans ce cas-là) 
sont à prendre en compte. 
Règles de calcul : 
  Nombre de points noirs         X 100  
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Longueur de réseau de collecte des EU (hors branchements) 
 
 

P 254.3 - /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
pris en application de la police de ƭΩŜŀǳ 
(uniquement si au moins une STEP d'une capacité > 2000 EH) 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦicacité du traitement des EU. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ нп ƘŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻ-surveillance qui sont conformes soit à l'arrêté 
préfectoral, soit au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas d'absence d'arrêté préfectoral et de manuel 
d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station est en-dehors des 
limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) sont à exclure. 
Régles de calcul : 
Nombre de bilans conformes   X 100 
  Nombre de bilans réalisés 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 arrivant sur le 
périmètre du système de traitement de chaque station d'épuration. 
 
 

P 257.0 - ¢ŀǳȄ ŘϥƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1. 
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc exclues les factures 
de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par exemple suite à une erreur de 
facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/N est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 
Règles de calcul : 
aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмнκb ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 9¦ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 X 100 
 aƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ¢¢/ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 
 

P 258.1 - Taux de réclamations 
Cet indicateur permet de traduire de manièrŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 
Il rŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩACΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
prix. Elles comprennent notamment les réclamations réglementaires, y compris celles qui sont liées au règlement de service. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ м 000. 
Régles de calcul : 
Nombre de réclamations laissant une trace écrite x 1000  
 Nombre total d'abonnés du service 
 
 
2) Les indicateurs calculés par la collectivité : 

 
P 201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ politiques de raccordement 
pour les abonnés relevant du serǾƛŎŜ ŘΩ!/Φ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǉǳƻǘƛŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩAC ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŜ 
service. 
Règle de calcul : 
  bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ  X 100 
NomōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!/ 
 

P203 : Conformités aux prescriptions définies en application du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 modifié : indicateur 
non encore ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

P 203.3 - Conformité de la collecte des effluents 
P 204.3 - Conformité des équipements d'épuration 
P 205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d'épuration 
 

P207.0 - Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǾŜǊǎŞǎ Ł ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŘƛǾƛǎŞ par le volume facturé. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713789&categorieLien=cid
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Règles de calcul : 
Mƻƴǘŀƴǘ Ŝƴ ϵ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Ҍ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ŝƴ ϵ ŘŜǎ ǾŜǊǎements à un fonds de solidarité 
     Volume facturé 
 

P 253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǉuotient du linéaire moyen du réseau de collecte hors branchements renouvelé sur les 5 dernières années par la longueur 
du réseau de collecte hors branchements. 
Cet indicateur concerne le seul réseau de collecte, et en ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ. 
Règles de calcul : 
  Ln + Ln-1 + Ln-2 + Ln-3 + Ln-4  / 5  X 100  
longueur du réseau de collecte hors branchement au 31/12/N) 
[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ŎƻƴǾƛent 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƛ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳes avoir 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŜǳŦΦ 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, 
même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
 

P 255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ǉar les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ όƘƻǊǎ ǇƭǳƛŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎύΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ л Ł мнл ŀǘǘǊƛōǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Règles de calcul : 
 

Oui A ς Eléments communs à tous les types de réseaux (au moins 80 points pour passer à B et C) 

20  Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 9¦ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎΣ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ ǘǊƻǇ ǇƭŜƛƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΧύ 

10  Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 
(population raccordée et charges polluantes des établissements industriels raccordés) 

20 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ 
ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 

30 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н2 
juin 2007 relatif à la cƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

10 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ {¢9t ŘŜǎ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌésultats en applicatioƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9¦ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

10 /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ 

80 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants : 

 B ς Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au 
Ƴƻƛƴǎ тл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Şǘŀƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ό5/hύ Ŝǘ ƭΩŀȊƻǘŜ 
organique total. 

 C ς Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes : 

+ 10 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 

 
 
 

P 256.2 - Durée d'extinction de la dette de la collectivité 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦŦŜŎǘŜ Ł ŎŜ 
remboursement ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ou épargne brute annuelle (recettes réelles ς dépenses 
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réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). [ΩŜƴŎƻǳǊǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ 
restant dû au titre des emprunts contractés, calculé au 31/12/N. 
Règles de calcul : 
9ƴŎƻǳǊǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!/ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ омκмнκb 

Epargne brute annuelle 

 
Service public de l'assainissement non collectif (ANC) 
 
 

D301.0 ς 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ 
Cet indicateur deǎŎǊƛǇǘƛŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
indicateurs de performance. 
Règles de calcul : 

- dans le cas où ƭΩ!b/ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ; 
- ǎƛ ƭΩ!b/ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ la 

population située en ȊƻƴŜ ŘΩ!/Φ 
 
 

P 301.3 - Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 
Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions domestiques. Pour ce 
faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations d'assainissement non collectif sur le périmètre du service, en 
établissant un ratio entre : 
- d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité connue et 

validée par le service depuis la création du service jusqu'au 31/12/n, 
- d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 31/12/n. 
Attention : cet indice ne doit être calculé que si l'ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎŀƛnissement non collectif est au moins égal à 100. 
Pour l'année n, le taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif est : 
Nombre d'installations contrôlées conformes ou mises en conformité         X 100 
  Nombre total d'installations contrôlées 
 

 
 
 
D302.0 - LƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 
Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service. Il se calcule en faisant la 
somme des points indiqués dans 2 tableaux A et B, le tableau B n'étant pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est 
égal à 100. 
Ces tableaux figurent dans le rapport. 
 
 

Oui A ς 9ƭŞƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {t!b/ όмлл Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ Ł .ύ 

20  5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ!b/ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

20  !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {t!b/ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

30 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
huit ans 

30 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

100 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants : 

 B ς Eléments facultatifs du SPANC 

10 ExiǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

20 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
installations 

10 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ 
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Annexe 9  Fiches de fonctio nnement des STEP 
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5 200  EH Exploitant

Lieu d'implantation

Mise en service

Population raccordée

Code SANDRE *
organique

(kg/j DBO5)

Q nominal

(m3/j)

312 780

Aqualter Exploitation

*  SANDRE : SŜǊǾƛŎŜ ŘΩAdministration Nationale des

 Données et RŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩEau

2010

3 454

Q pointe

(m3/h)

140

Q référence

(m3/j)

/

Restinclières Boues Activées, nitrification/dénitrification

Dégrillage, dessablage, dégraissage

Lits plantés de roseaux

Le Pontil

2018   -   1/4STATION D'ÉPURATION DE BEAULIEU - RESTINCLIÈRES
Synthèse du fonctionnement annuel

DONNÉES ADMINISTRATIVES  et  GÉNÉRALES Capacité nominale

Type de traitement

Prétraitement primaire

Traitement secondaire

060934227002

Traitement des Boues

Milieu récepteur

Charges nominales :

selon arrêté préfectoral

n°34-2007-00030

du 10/09/2007

Boues activées, zones anaérobie/anoxie et aérobie

Communes raccordées
Å Beaulieu

Å Restinclières
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kg/j % nominal kg/j % nominal kg/j % nominal

DBO5 1 125 40% 99 32% 183,5 59%

DCO 2 304 42% 260 36% 604,7 83% norme résultat

MES 3 141 39% 133 37% 306,7 84%

NTK 4 40 51% 34 44% 63,94 82% norme résultat

Pt 5 4 26% 3 19% 6,48 42%

1 DBO5 : Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 4 NTK : Azote Kjeldahl norme réalisés

2 DCO : Demande Chimique en Oxygène 5 Pt : Phosphote total

3 MES : Matières En Suspension insolubles 6 NGL : Azote (N) GLobal

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT

DBO5 NGL 6 PtParamètres

RENDEMENTS ÉPURATOIRES  et  RESPECT DES LIMITES RÉGLEMENTAIRES
pour chaque paramètre : application de la limite la plus restrictive entre le récépissé de déclaration

de la station et l'arrêté ministériel du 21/07/2015 

CHARGES MOYENNES ENTRANTES

2016 2017 2018

2018   -   2/4STATION D'ÉPURATION DE BEAULIEU - RESTINCLIÈRES
Synthèse du fonctionnement annuel

maxi

15
13,4

maxi

2

maxi

25
3 30,8

maxi

125

maxi

35
0,83

DCO MES

Rejet moyen (mg/l)
2,8

7 Bilan: échantillonnageeffectuésur un volumeprélevéà intervallesrégulierspendant24 h consécutives

simultanémentsur leseffluentsen Entréede station et sur l'eau traitée en Sortiede station puis transmis

en laboratoire indépendant pour analyse

Nombre de bilans 7

12 12 12 12 12 12 4 4 4 4

91,5%
Rendement moyen mini

80%

mini

75%

mini

90%

mini

70%

mini

80%
98,4% 94,6% 98% 81,2%

Prétraitements

Sables/Refus/Graisses

By-pass

FeCl3

Zone 

anoxie

Lits plantés de roseaux (2160 m2)
Valorisation

L
e

 P
o

n
til
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2018 Planifiées 2

780  Réalisées 1

2 641

152

253 865

Nombre (j) 20

Volume (m3) 1 369

Nombre (j) 0

Volume (m3) 0

STATION D'ÉPURATION DE BEAULIEU - RESTINCLIÈRES
Synthèse du fonctionnement annuel

478

151

2 684
R.S.D.E.

station non concernée par la note technique 

ministérielle du 12/08/2016

(capacité < 10 000 EH)

2018   -   3/4

CHARGE  HYDRAULIQUE

Débit moyen (m3/j)

Débit journalier maxi (m3/j)

Débit de pointe (m3/h)

2016 2017

452

1 686

2 RSDE : Recherche de Substances Dangereuses dans l'Eau
206

0

4

Bypass sur la station

(point SANDRE A5)

295

0

0

Déversements en

tête de station

(point SANDRE A2)

3

0

1 Milieu Récepteur: Enraisondel'absenced'écoulementdanscertainsruisseaux,

les dates prévisionnelleset les quantités d'analysesréaliséespeuvent ne pas

correspondre à la planification réglementaire

Volume total entrant (m3) 175 249 165 006

163

ANALYSES  MILIEU RÉCEPTEUR 1  et  RSDE 2

Analyses sur 

le milieu 

récepteur

1 amont + 1 aval rejet :

06 -2018

0 amont + 1 aval rejet :

07 -2018



RŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ нлм8 - Annexes 
 

77  

volume (m3) Chlorure ferrique (FeCl3)

produit brut (t) Chlorure d'aluminium (AlCl3)

matières sèches (t) Soude

Acide sulfurique

agronomiques Javel

ETM * Polymère

CTO * Acide citrique

Sels adoucisseur

*  ETM : Eléments Traces Métalliques *  CTO : Composés Traces Organiques

1 : renouvellement des blocs de surpressions d'air 

permettant l'aération du bassin biologique

2 : renouvellement des pompes doseuses de chlorure 

ferrique (traitement du Phosphore)

4

BOUES

2,93
destination

2016 2017

Nombre d'analyses

Conformité selon arrêté du 07/01/2002

65

Boues produites

(point SANDRE A6)

Destination sur site : lits plantés de roseaux

18 438 14 035 9 720 9 250

AMÉTYST (méthanisation)
Consommation annuelle (kW)

11 97115 736

56,1

SOUS-PRODUITSÉNERGIE
2016 2017 2018 2018

198 057 Refus de dégrillage (t)
1,300

187 990

Ratio kW/kg DBO5 traité

Ratio kW/m3 traité 1,13 1,14

5,52 4,26 Graisses (m3)

Sables (m3)
5

destination

0,77
destination

7 9 6

194 756
2,45 0,92

7

station de Baillargues - Saint Brès

station de Baillargues - Saint Brès

2018   -   4/4STATION D'ÉPURATION DE BEAULIEU - RESTINCLIÈRES
Synthèse du fonctionnement annuel

sans objet

sans objet

sans objet

RÉACTIFS

Consommation

annuelle

litres

kg

2018

58,833

2016 2017 2016 2017 2018

1 2
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20 000 EH Exploitant

Lieu d'implantation

Mise en service

Population raccordée

Code SANDRE *
organique

(kg/j DBO5)

Q nominal

(m3/j)

1 200 3 600

DONNÉES ADMINISTRATIVES  et  GÉNÉRALES Capacité nominale

Type de traitement

Prétraitement primaire

Traitement secondaire

060934022002

Traitement des Boues

Milieu récepteur

Charges nominales :

selon arrêté préfectoral

n°2009-01-2456

du 17/09/2009

Boues activées, zones anaérobie/anoxie et aérobie, bioréacteur à membranes

Communes raccordées
Å Baillargues

Å Saint-Brès

STATION D'ÉPURATION DE BAILLARGUES - SAINT BRÈS
Synthèse du fonctionnement annuel

2018   -   1/4

Aqualter Exploitation

*  SANDRE : SŜǊǾƛŎŜ ŘΩAdministration Nationale des

 Données et RŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩEau

2011

9 958

Q pointe

(m3/h)

401

Q référence

(m3/j)

3 900

Baillargues Boues Activées, nitrification/dénitrification

Dégrillage, tamisage, dessablage, dégraissage

Déshydratation par centrifugation puis compostage sur site

L'Aigues-Vives
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kg/j % nominal kg/j % nominal kg/j % nominal

DBO5 1 486 41% 435 36% 537,1 45%

DCO 2 1 276 53% 1 067 44% 1 279,1 53% norme résultat

MES 3 629 52% 542 45% 616,9 51%

NTK 4 145 52% 136 49% 205,2 73% norme résultat

Pt 5 14 18% 13 16% 19,08 24%

1 DBO5 : Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 4 NTK : Azote Kjeldhal norme réalisés

2 DCO : Demande Chimique en Oxygène 5 Pt : Phosphote total

3 MES : Matières En Suspension insolubles 6 NGL : Azote (N) GLobal

mini

90%

mini

70%

mini

80%
98,5% 93,7% 98,8% 90,5% 95,7%

7 Bilan: échantillonnageeffectuésur un volumeprélevéà intervallesrégulierspendant24 h consécutives

simultanémentsur leseffluentsen Entréede station et sur l'eau traitée en Sortiede station puis transmis

en laboratoire indépendant pour analyse

Nombre de bilans 7

12 24 24 24 24 24 12 12 12 12

Rendement moyen mini

80%

mini

75%

2018   -   2/4STATION D'ÉPURATION DE BAILLARGUES - SAINT BRÈS
Synthèse du fonctionnement annuel

Rejet moyen (mg/l)
2,1

maxi

10
6,59

maxi

1

maxi

10
3,1 30,3

maxi

90

maxi

5
0,25

DCO MES

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT

DBO5 NGL 6 PtParamètres

RENDEMENTS ÉPURATOIRES  et  RESPECT DES LIMITES RÉGLEMENTAIRES
CHARGES MOYENNES ENTRANTES

2016 2017 2018

arrivée

PR

Prétraitements

Désodorisation

Relèvement vers 

membranes

Plateformede compostage 

Valorisation

Criblage

Traitement des matières 

de curage

Traitement des graisses

Automate / Local électrique

FeCl3

Zone 

anoxie

Déshydratation des boues

par centrifugation

Bassin 

d'orages

Tamis

Rotatifs

Valorisation
des

sables

Zone 

anoxie

Bioréacteur 

à 
membranes

Local

réactifs

L'Aigues-Vives
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2018 Planifiées 4

1 908  Réalisées 3

5 916

520

646 002

Nombre (j) 6

Volume (m3) 10 667

Nombre (j) 23

Volume (m3) 22 091

Bypass sur la station

(point SANDRE A5)

1

5

2 087

Déversements en

tête de station

(point SANDRE A2)

1

3 977

1 Milieu Récepteur : En raison de l'absence d'écoulement dans certains

ruisseaux,lesdatesprévisionnelleset lesquantitésd'analysesréaliséespeuvent

ne pas correspondre à la planification réglementaire

Volume total entrant (m3) 529 401 514 764

2 RSDE : Recherche de Substances Dangereuses dans l'Eau : mise en évidence de 

la présence ou non de molécules définies dans la note technique ministérielle du 

12/08/2016

0

5

0

2016 2017

1 410

4 216

478

STATION D'ÉPURATION DE BAILLARGUES - SAINT BRÈS
Synthèse du fonctionnement annuel

- 6 analyses sur les eaux brutes et sur 6 sur les 

eaux traitées (04, 05, 07, 08, 09 et 11-2018)

- 2 analyses sur les boues (07 et 08-2018)

2 amont + 2 aval rejet :

02 et 08-2018

0 amont + 3 aval rejet :

07, 09 et 10-2018

2018   -   3/4

CHARGE  HYDRAULIQUE

Débit moyen (m3/j)

Débit journalier maxi (m3/j)

Débit de pointe (m3/h)

MILIEU RÉCEPTEUR 1  et  RSDE 2

Analyses sur 

le milieu 

récepteur1 446

444

8 373
R.S.D.E.
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volume (m3) Chlorure ferrique (FeCl3)

produit brut (t) Chlorure d'aluminium (AlCl3)

matières sèches (t) Soude

Acide sulfurique

agronomiques Javel

ETM * Polymère

CTO * Acide citrique

Sels adoucisseur

*  ETM : Eléments Traces Métalliques *  CTO : Composés Traces Organiques

ÉNERGIE
2016 2017

1 375 7581 459 3551 502 163 Refus de dégrillage (t)

Graisses (m3)

Sables (m3)

2018

8

destination
Consommation annuelle (kW)

Ratio kW/kg DBO5 traité

Ratio kW/m3 traité 2,84 2,83 0,84

8,53 9,28

30

1 275 3 570

1 575 675 1 700

360 8 114 5 060

6 360 4 000 4 430

2 1252

OUI

SOUS-PRODUITS

2018

226,943

6

4

2016 2017

1 117

4

6

4

2

OUI OUI

Consommation

annuelle

litres

kg

2016 2017 2018

18 800 14 400 10 42937 822

200,1

6

RÉACTIFS

3 235 980 1 249

sans objet sans objet sans objet

485 2 509 904

Boues produites

(point SANDRE A6)

Destination compostage sur site

36 351 41 122

1 032 987

2018   -   4/4STATION D'ÉPURATION DE BAILLARGUES - SAINT BRÈS
Synthèse du fonctionnement annuel

37,19

24,8 9,25

destination

AMÉTYST (méthanisation)

Traitement sur site par hydrolyse

Valorisation

3 : renouvellement des "pushpull" optimisant la circulation 

de l'air au sein de la compostière

2 : mise en place d'un pluviomètre sur le site de la station

1 : cassettes de membranes après nettoyage et avant remise 

en service : opération semestrielle

BOUES

3,74
destination

2016 2017 2018

45,7

2

Nombre d'analyses

Conformité selon arrêté du 07/01/2002

216,2

2

1 3
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400  EH Exploitant

Lieu d'implantation

Mise en service

Population raccordée

Code SANDRE *
organique

(kg/j DBO5)

Q nominal

(m3/j)

24 60

Cournonsec

Le Vire

Lits filtrants plantés de roseaux (2 niveaux altimétriques)

*  SANDRE : SŜǊǾƛŎŜ ŘΩAdministration Nationale des

 Données et RŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩEau

2011

400

Q pointe

(m3/h)

6

Q référence

(m3/j)

240

2018   -   1/4STATION D'ÉPURATION DE COURNONSEC  Mas Plagnol - Mas Bonnel - Cresse Saint Martin

Synthèse du fonctionnement annuel

DONNÉES ADMINISTRATIVES  et  GÉNÉRALES Capacité nominale

Type de traitement

Prétraitement primaire

Traitement secondaire

060934087004

Traitement des Boues

Milieu récepteur

Charges nominales :

selon arrêté préfectoral

n°34-2009-00049

du 12/01/2010

Hameaux raccordés

Å Mas Bonnel

Å Mas Plagnol

ω /ǊŜǎǎŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ

Aqualter Exploitation
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kg/j % nominal kg/j % nominal kg/j % nominal

DBO5 1 13,2 55% 210,2 876% 16,3 68%

DCO 2 41,4 69% 632,1 1054% 41,1 69% norme résultat

MES 3 21,7 60% 245,0 681% 20,7 58%

NTK 4 6,25 104% 22,05 368% 9,04 151% norme résultat

Pt 5 0,68 non défini 43,15 non défini 1,10 non défini

1 DBO5 : Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 4 NTK : Azote Kjeldahl norme réalisés

2 DCO : Demande Chimique en Oxygène 5 Pt : Phosphote total

3 MES : Matières En Suspension insolubles 6 NGL : Azote (N) GLobal

STATION D'ÉPURATION DE COURNONSEC  Mas Plagnol - Mas Bonnel - Cresse Saint Martin

Synthèse du fonctionnement annuel

maxi

125

maxi

35

CHARGES MOYENNES ENTRANTES

2016 2017 2018

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT

DBO5 NGL 6 PtParamètres

RENDEMENTS ÉPURATOIRES  et  RESPECT DES LIMITES RÉGLEMENTAIRES
pour chaque paramètre : application de la limite la plus restrictive entre l'arrêté d'autorisation

de la station et l'arrêté du 21/07/2015 

2018   -   2/4

7 Bilan: échantillonnageeffectuésur un volumeprélevéà intervallesrégulierspendant24 h consécutives

simultanémentsur leseffluentsen Entréede station et sur l'eau traitée en Sortiede station puis transmis

en laboratoire indépendant pour analyse

Nombre de bilans 7 1 tous

les

2 ans

1
1 tous

les

2 ans

1
1 tous

les

2 ans

1 1
1 tous

les

2 ans

1

pa
s 

de
 li

m
ite

 r
é

g
le

m
e

nt
ai

re

8,7 /
maxi

25
3 6,2

DCO MES

63,3%
Rendement moyen mini

80%

mini

75%

mini

90%
/98,8% 95,3% 99,2% 95,7%

Rejet moyen (mg/l)
2,430

3 lits plantés de roseaux

(480 m2)

2 lits plantés de roseaux

(320 m2)

Ouvrage

de répartition
sur leslits

arrivée

PR

L
e

 V
ire
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2018 Planifiées

86  Réalisées

401

31 528

Nombre (j) 26

Volume (m3) 358

Nombre (j)

Volume (m3)

STATION D'ÉPURATION DE COURNONSEC  Mas Plagnol - Mas Bonnel - Cresse Saint Martin

Synthèse du fonctionnement annuel

314
R.S.D.E.

station non concernée par la note technique 

ministérielle du 12/08/2016

(capacité < 10 000 EH)sans objet

2018   -   3/4

CHARGE  HYDRAULIQUE

Débit moyen (m3/j)

Débit journalier maxi (m3/j)

Débit de pointe (m3/h)

2016 2017

53

308

ANALYSES  MILIEU RÉCEPTEUR 1  et  RSDE 2

2 RSDE : Recherche de Substances Dangereuses dans l'Eau

Bypass sur la station

(point SANDRE A5)

Déversements en

tête de station

(point SANDRE A2)

1 Milieu Récepteur: Enraisondel'absenced'écoulementdanscertainsruisseaux,

les dates prévisionnelleset les quantités d'analysesréaliséespeuvent ne pas

correspondre à la planification réglementaire

Volume total entrant (m3) 19 984 19 498

sans objet

sans objet

52

Analyses sur 

le milieu 

récepteur

station non concernée par un suivi du milieu 

conformément à son récépissé de déclaration

installation non équipéede débitmètre : lesvaleurs
de débit sont calculées sur le temps de
fonctionnement des pompes du poste "Mas
Plagnol"qui refouledirectemententête destation.
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volume (m3) Chlorure ferrique (FeCl3)

produit brut (t) Chlorure d'aluminium (AlCl3)

matières sèches (t) Soude

Acide sulfurique

agronomiques Javel

ETM * Polymère

CTO * Acide citrique

Sels adoucisseur

*  ETM : Eléments Traces Métalliques *  CTO : Composés Traces Organiques

1 : point de rejet des eaux traitées au milieu naturel

2 : lits du niveau inférieur après faucardage et avant 

repousse des roseaux

Conformité selon arrêté du 07/01/2002

Boues produites

(point SANDRE A6)

Destination

AMÉTYST (méthanisation)

2018

3 146 Refus de dégrillage (t)
1

3 076

2016 2017
SOUS-PRODUITS

1

ÉNERGIE
2016 2017 2018

1
Consommation annuelle (kW)

destination
3 382

sans objet

Ratio kW/kg DBO5 traité

Ratio kW/m3 traité 0,16 0,16

0,04 0,04 0,58
destination

Graisses (m3)

Sables (m3)0,11
destination

2018   -   4/4STATION D'ÉPURATION DE COURNONSEC  Mas Plagnol - Mas Bonnel - Cresse Saint Martin

Synthèse du fonctionnement annuel

RÉACTIFS

Consommation

annuelle

litres

kg

20182016 2017 2016 2017 2018

sans objet

pas de curage des lits en 2018

sans objet

BOUES

Nombre d'analyses

1 2
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15 000 EH Exploitant

Lieu d'implantation

Mise en service

Population raccordée

Code SANDRE *
organique

(kg/j DBO5)

Q nominal

(m3/j)

900 2 220

STATION D'ÉPURATION DE COURNONTERRAL
Synthèse du fonctionnement annuel

2018   -   1/4

Aqualter Exploitation

*  SANDRE : SŜǊǾƛŎŜ ŘΩAdministration Nationale des

 Données et RŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩEau

2015

8 802

Q pointe

(m3/h)

185

Q référence

(m3/j)

2 920

Cournonterral Boues Activées, nitrification/dénitrification

Dégrillage, dessablage, dégraissage

Déshydratation par centrifugation puis compostage

Le Coulazou

DONNÉES ADMINISTRATIVES  et  GÉNÉRALES Capacité nominale

Type de traitement

Prétraitement primaire

Traitement secondaire

060934088001

Traitement des Boues

Milieu récepteur

Charges nominales :

selon arrêté préfectoral

n°2014-04-03928

du 23/04/2014

Boues activées, zones anaérobie/anoxie et aérobie, filtration tertiaire

Communes raccordées
ω /ƻǳǊƴƻƴǘŜǊǊŀƭ

ω /ƻǳǊƴƻƴǎŜŎ
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kg/j % nominal kg/j % nominal kg/j % nominal

DBO5 1 290 32% 322 36% 298,1 33%

DCO 2 697 33% 735 35% 813,6 39% norme résultat

MES 3 278 28% 314 32% 377,8 38%

NTK 4 83 42% 90 45% 90,78 46% norme résultat

Pt 5 10 37% 10 37% 10,38 38%

1 DBO5 : Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 4 NTK : Azote Kjeldhal norme réalisés

2 DCO : Demande Chimique en Oxygène 5 Pt : Phosphote total

3 MES : Matières En Suspension insolubles 6 NGL : Azote (N) GLobal

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT

DBO5 NGL 6 PtParamètres

RENDEMENTS ÉPURATOIRES  et  RESPECT DES LIMITES RÉGLEMENTAIRES
CHARGES MOYENNES ENTRANTES

2016 2017 2018

2018   -   2/4STATION D'ÉPURATION DE COURNONTERRAL
Synthèse du fonctionnement annuel

Rejet moyen (mg/l)
4,1

maxi

10
5,82

maxi

1

maxi

15
3 33,1

maxi

75

maxi

20
0,88

DCO MES

91,2%

7 Bilan: échantillonnageeffectuésur un volumeprélevéà intervallesrégulierspendant24 h consécutives

simultanémentsur leseffluentsen Entréede station et sur l'eau traitée en Sortiede station puis transmis

en laboratoire indépendant pour analyse

Nombre de bilans 7

12 24 24 24 24 24 12 12 12 12

Rendement moyen mini

90%

mini

85%

mini

90%

mini

80%

mini

80%
98,3% 93,9% 98,2% 95,5%

FeCl3

Prétraitements

Sables/Refus/Graisses

FeCl3

By-pass

Bassin 

d'aération

Zone

anoxie

L
e

 C
o

u
la

zo
u

Filtration mécanique

tertiaire

Valorisation

Déshydratation des boues par 

centrifugation

Silo

(250 m3)
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2018 Planifiées 25 + 10  3

1 304  Réalisées 25 + 10  3

4 605

249

475 899

Nombre (j) 0

Volume (m3) 0

Nombre (j) /

Volume (m3) /

2018   -   3/4

CHARGE  HYDRAULIQUE

Débit moyen (m3/j)

Débit journalier maxi (m3/j)

Débit de pointe (m3/h)

2016 2017

0

STATION D'ÉPURATION DE COURNONTERRAL
Synthèse du fonctionnement annuel

amont + droit du rejet + aval :

06, 07, 08, 09 et 10-2018

Analyses sur 

le milieu 

récepteur1 224

/

0

Bypass sur la station

(point SANDRE A5)

0

/

/

Déversements en

tête de station

(point SANDRE A2)

0

/

1 Milieu Récepteur : En raison de l'absence d'écoulement dans certains

ruisseaux,lesdatesprévisionnelleset lesquantitésd'analysesréaliséespeuvent

ne pas correspondre à la planification réglementaire

3 Sur25analyses,10sontcommunesaveclesuiviréalisépour Pignan- Saussan

- Fabrègues: dansLaMossonenamontdelaconfluenceavecLaBrueet dansle

Coulazou, à la confluence avec La Mosson

Volume total entrant (m3) 447 900 437 165

2 RSDE: Recherchede SubstancesDangereusesdansl'Eau listéesdansla note

technique ministérielle du 12/08/2016

1 197

3 293

283

MILIEU RÉCEPTEUR 1  et  RSDE 2

297

5 188
R.S.D.E.

- 6 analyses sur les eaux brutes et 6 analyses sur 

les eaux traitées (04, 05, 07, 08, 09 et 11-2018)

- 2 analyses sur les boues (07 et 08-2018)
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volume (m3) Chlorure ferrique (FeCl3)

produit brut (t) Chlorure d'aluminium (AlCl3)

matières sèches (t) Soude

Acide sulfurique

agronomiques Javel

ETM * Polymère

CTO * Acide citrique

Sels adoucisseur

*  ETM : Eléments Traces Métalliques *  CTO : Composés Traces Organiques

OUI OUI

Consommation

annuelle

2018   -   4/4STATION D'ÉPURATION DE COURNONTERRAL
Synthèse du fonctionnement annuel

29,2

2017 2018

27 000 25 700 27 037

RÉACTIFS

OUI

SOUS-PRODUITS

22 24

destination

AMÉTYST (méthanisation)

station de Baillargues - Saint Brès

BOUES

3,74
destination

2016 2017 2018

25,3

2

Nombre d'analyses

Conformité selon arrêté du 07/01/2002

168

Boues produites

(point SANDRE A6)

102 68 97

litres

kg

2016

Destination

destination
Consommation annuelle (kW)

Ratio kW/kg DBO5 traité

Refus de dégrillage (t)

Graisses (m3)

2016 2017

687,361

2

4

2

13 134

153,2

4

2018

148,260

4

2

11 141

755 667,9

2

compostage à Baillargues et Fabrègues

15 498

Ratio kW/m3 traité 0,96 1,24 0,84

4,11 4,64

ÉNERGIE
2016 2017

401 123540 192430 302

Sables (m3)

2018

sans objet

sans objet

station de Baillargues - Saint Brès

6 750 7 100 7 750

2

Intervention sur une rampe 

d'aération fines bulles :

1 : sortie de la rampe,

 

2 : nettoyage haute pression 

des diffuseurs en caoutchouc 

puis contrôle visuel de leur 

état  avec remplacement 

ponctuel si nécessaire,

3 : remise en place.

78

32,6

2

1 3
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5 000  EH Exploitant

Lieu d'implantation

Mise en service

Population raccordée

Code SANDRE *
organique

(kg/j DBO5)

Q nominal

(m3/j)

300 1 000

Aqualter Exploitation

*  SANDRE : SŜǊǾƛŎŜ ŘΩAdministration Nationale des

 Données et RŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩEau

2002

2 842

Q pointe

(m3/h)

98,7

Q référence

(m3/j)

/

Lavérune Boues Activées, nitrification/dénitrification

Dégrillage, dessablage, dégraissage

Compostage

Le Lassédéron

2018   -   1/4STATION D'ÉPURATION DE LAVÉRUNE
Synthèse du fonctionnement annuel

DONNÉES ADMINISTRATIVES  et  GÉNÉRALES Capacité nominale

Type de traitement

Prétraitement primaire

Traitement secondaire

060934134003

Traitement des Boues

Milieu récepteur

Charges nominales :

selon arrêté préfectoral

n°99-01-2967

du 22/09/1999

Boues activées

Commune raccordée Å Lavérune
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kg/j % nominal kg/j % nominal kg/j % nominal

DBO5 1 180 60% 120 40% 117,5 39%

DCO 2 429 57% 281 37% 293,5 39% norme résultat

MES 3 220 49% 145 32% 142,3 32%

NTK 4 42 56% 34 45% 32,95 44% norme résultat

Pt 5 3 15% 9 45% 3,57 18%

1 DBO5 : Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 4 NTK : Azote Kjeldahl norme réalisés

2 DCO : Demande Chimique en Oxygène 5 Pt : Phosphote total

3 MES : Matières En Suspension insolubles 6 NGL : Azote (N) GLobal

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT

DBO5 NGL 6 PtParamètres

RENDEMENTS ÉPURATOIRES  et  RESPECT DES LIMITES RÉGLEMENTAIRES
pour chaque paramètre : application de la limite la plus restrictive entre l'arrêté d'autorisation

de la station et l'arrêté du 21/07/2015 

CHARGES MOYENNES ENTRANTES

2016 2017 2018

2018   -   2/4STATION D'ÉPURATION DE LAVÉRUNE
Synthèse du fonctionnement annuel

maxi

15
7,17

maxi

2

maxi

25
3,3 31,4

maxi

125

maxi

35
0,98

DCO MES

Rejet moyen (mg/l)
4

7 Bilan: échantillonnageeffectuésur un volumeprélevéà intervallesrégulierspendant24 h consécutives

simultanémentsur leseffluentsen Entréede station et sur l'eau traitée en Sortiede station puis transmis

en laboratoire indépendant pour analyse

Nombre de bilans 7

12 12 12 12 12 12 6 6 6 6

78,9%
Rendement moyen mini

80%

mini

75%

mini

90%

mini

70%

mini

80%
97,4% 90,9% 97,1% 76,3%

Prétraitements (tamis rotatif)

FeCl3

Valorisation

Silo

(200 m3)

Centrifugeusemobile

Centre de stockage 3M

By-pass

L
e

 L
a

ss
é

d
é

ro
n

Bassin

d'aération
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2018 Planifiées

581  Réalisées

2 058

125

212 041

Nombre (j) 22

Volume (m3) 19 699

Nombre (j)

Volume (m3)

STATION D'ÉPURATION DE LAVÉRUNE
Synthèse du fonctionnement annuel

510

112

1 532
R.S.D.E.

station non concernée par la note technique 

ministérielle du 12/08/2016

(capacité < 10 000 EH)

2018   -   3/4

CHARGE  HYDRAULIQUE

Débit moyen (m3/j)

Débit journalier maxi (m3/j)

Débit de pointe (m3/h)

2016 2017

447

1 129

2 RSDE : Recherche de Substances Dangereuses dans l'Eau
817

2

Bypass sur la station

(point SANDRE A5)

34

Déversements en

tête de station

(point SANDRE A2)

2

1 Milieu Récepteur: Enraisondel'absenced'écoulementdanscertainsruisseaux,

les dates prévisionnelleset les quantités d'analysesréaliséespeuvent ne pas

correspondre à la planification réglementaire

sans objet

Volume total entrant (m3) 186 796 163 308

/

ANALYSES  MILIEU RÉCEPTEUR 1  et  RSDE 2

Analyses sur 

le milieu 

récepteur

station non concernée par un suivi du milieu 

conformément à son arrêté d'autorisation

écart anormal entre les mesures de débit en
Entréeet en Sortie : des investigationssont en
cours pour déterminer l'origine de cet écart
(contrôle des matériels dédiés, recherche de
fuite, recherchede défaut structurel sur le canal
de comptageensortie,...)
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volume (m3) Chlorure ferrique (FeCl3)

produit brut (t) Chlorure d'aluminium (AlCl3)

matières sèches (t) Soude

Acide sulfurique

agronomiques Javel

ETM * Polymère

CTO * Acide citrique

Sels adoucisseur

*  ETM : Eléments Traces Métalliques *  CTO : Composés Traces Organiques

15 000 9 700

20182016 2017

1 : renouvellement du débitmètre Entrée station situé sur le 

site du poste de refoulement de l'ancienne station, avec 

comptage déporté.

2 : renouvellement de l'agitateur immergé dans le bassin 

d'aération

3 : renouvellement du préleveur d'échantillons sur les eaux 

traitées en Sortie de station

16 15 5

AMÉTYST (méthanisation)

(benne commune pour les 3 déchets)

BOUES

3,15

Nombre d'analyses

Conformité selon arrêté du 07/01/2002

58

Boues produites

(point SANDRE A6)

Destination compostage à Baillargues et Fabrègues

4 186 4 267

131 398 144 462

ÉNERGIE
2016 2017 2018

277 303

Ratio kW/kg DBO5 traité

Ratio kW/m3 traité 0,7 0,88

2,02 3,35

Consommation annuelle (kW)

4 4

2 2

2018   -   4/4STATION D'ÉPURATION DE LAVÉRUNE
Synthèse du fonctionnement annuel

RÉACTIFS

Consommation

annuelle

litres

kg

2018

71,947

2016 2017 2016 2017 2018

7 1503 355

62,4

366,924

sans objet

sans objet

1 900 1 700 1 650

4

2

0,62

132 393

(t)

2 2 2

OUI OUI OUI

SOUS-PRODUITS

destination

Refus de dégrillage

Graisses

Sables

1 2

3
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470 000 EH Exploitant

Mise en service 2005

Population raccordée 412 684

Code SANDRE 1 060934172001
organique

(kg/j DBO5)

Q nominal

(m3/j)

28 000 113 300

Capacité nominale

Type de traitement

Prétraitement primaire

Traitement secondaire

Traitement des Boues

Milieu récepteur

Charges nominales :

selon arrêté préfectoral

n°2005-01-1907

du 29/05/2005

Boues activées, biofiltration

DONNÉES ADMINISTRATIVES  et  GÉNÉRALES

1 SANDRE : SŜǊǾƛŎŜ ŘΩAdministration Nationale

des Données et RŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩEau

Lieu d'implantation Lattes

Communes raccordées

ω !ǎǎŀǎ

ω /ŀǎǘŜƭƴŀǳ ƭŜ [ŜȊ

ω /ŀǎǘǊƛŜǎ

ω /ƭŀǇƛŜǊǎ

ω DǊŀōŜƭǎ

ω WŀŎƻǳ

ω WǳǾƛƎƴŀŎ

ω [ŀǘǘŜǎ

ω [Ŝ /Ǌŝǎ

ω aƻƴǘŦŜǊǊƛŜǊ ǎǳǊ [ŜȊ

ω aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ

ω tŀƭŀǾŀǎ ƭŜǎ Cƭƻǘǎ

4 721129 600

Boues Activées, biofiltration

Dégrillage, dessablage, dégraissage, décantation primaire

Digestion, déshydratation par centrifugation puis compostage externalisé

Méditerranée

STATION D'ÉPURATION DE MAERA
Synthèse du fonctionnement annuel

2018   -   1/4

Veolia Eau

Q pointe

(m3/h)

ω tǊŀŘŜǎ ƭŜ [ŜȊ

ω {ŀƛƴǘ !ǳƴŝǎ

ω {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘŜ ±ŞŘŀǎ

ω ¢ŜȅǊŀƴ

ω ±ŜƴŘŀǊƎǳŜǎ

ω /ŀǊƴƻƴ

ω tŞǊƻƭǎ

Q référence

(m3/j)

 


